
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTENAIRES HABILITÉS A 

SAISIR L’HTUD 

Sur l’ensemble du département : 

 

- Les Centres Locaux 

d’Information et de 

Coordination (CLIC) 

- Les autres acteurs des DAC (*) 

o Centres Communaux d’Action 

Sociale (CCAS) 

o Services de Soins Infirmiers à 

Domicile (SSIAD) 

o Equipe Mobile d’Evaluation à 

Domicile (EMED) 

 

 

- Service d’Aide Médicale Urgente 

(SAMU/ Centre 15) 

- Service Départemental 

d’Incendie et de Secours (SDIS) 

- Les services d’urgences 

hospitaliers 

- Les élus communaux 

(*) : Les dispositifs d’appui à la coordination (DAC) 

viennent en appui aux professionnels de santé, 

sociaux et médico-sociaux faisant face à des 

personnes cumulant diverses difficultés et aux 

besoins de santé complexes. DAC regroupe 

plusieurs dispositifs en un interlocuteur unique. 

CENTRE D’HEBERGEMENT 
ET D’ACCOMPAGNEMENT 

GERONTOLOGIQUE 
DE PACY/EURE 

 

57, rue A Briand 

27120 Pacy sur Eure 

 Tel 02 32 36 00 39 

htud@hopital-pacy.fr 

 

Hébergement Temporaire 
d’Urgence 

Départemental 
(HTUD) 

 

TRANSPORT 
 

L’établissement assure le transport 
entre le domicile et l’Etablissement 
durant la tranche horaire de 10h30 à 
15h30 du lundi au vendredi (sauf  
position couchée). 
 
En dehors de cette tranche horaire, le 
transport pourra être assuré par les 
proches de la personne accueillie en 
fonction de leur disponibilité et leurs 
ressources. 
 
En cas d’impossibilité, l’établissement 
pourra, en lien avec les adresseurs, 
organiser le transport au moyen d’un 
taxi conventionné financé par 
l’établissement.   

 

  

TARIFS 

Cf. tarification arrêtée chaque année 
par les autorités compétentes. 

Les personnes accueillies peuvent 
bénéficier de l’Aide Personnalisée à 
l’Autonomie (APA) dans le cadre du 
plan d’aide à domicile. 
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OBJECTIFS 

                                           
L’HTUD poursuit 3 objectifs principaux 

sur l’ensemble du département. 

 

Il permet : 

 

 De proposer un hébergement pour 

répondre à une situation d’urgence 

ne relevant pas d’une 

hospitalisation. 

 

 De préparer le retour à domicile de 

la personne accueillie avec le 

soutien, les conseils et l’aide des 

acteurs concernés du département. 

 

 De mettre en place des actions de 

prévention aussi bien pour la 

personne accueillie que pour son 

entourage. 

 

CONDITIONS D’ADMISSION 

 

L’admission de la personne âgée de plus 
de 60 ans en perte d’autonomie ou 
handicapée vieillissante résidant dans le 
département de l’Eure est acceptée 
si elle correspond aux cas suivants : 
 
Ex n°1 : Défaillance ou incapacité  
imprévue de l’aidant principal, qui 
accompagne quotidiennement l’aidé au 
domicile. 
 
 
Ex n°2 : Défaillance ou incapacité 
temporaire de l’aidé à rester au 
domicile du fait d’un environnement 
qui devient subitement non adapté 
(incendie, inondation, insalubrité...). 
 
 
Motifs d’exclusion : L’HTUD ne répond 
pas à des situations relevant d’une 
hospitalisation, d’une attente d’entrée 
en EHPAD ou d’un maintien à domicile 
difficile notamment pour troubles du 
comportement. 
 

 

ACCOMPAGNEMENT DE 
QUALITE 

 

Service joignable 24h/24, 365 jours 
par an via un numéro d’appel unique 
réservé aux partenaires identifiés. 
 
Garantie d’un accompagnement de la 
personne accueillie en continu, grâce à 
une équipe pluridisciplinaire 
compétente et à une permanence 
infirmière 24/24. 
 
 
 

CONDITIONS DU SEJOUR 
 
Durée du séjour dans la limite de 30 
jours, éventuellement renouvelable. 
 
Préparation d’un retour à domicile en 
lien avec  les partenaires concernés du 
département. 
 
Hébergement en chambres 
individuelles, dans une unité dédiée. 
 
Participation aux diverses activités 
proposées par l’établissement. 
 

 

 


